
MINISTÈRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ses

DE LA CULTURE ET DE
L'ENVIRONNEMENT A R R Ê T É

Le Ministre

de la Culture et de l'Environnement

VU la loi du 31 décembre 1Ç1J sur les Monuments Historiques, modifiée et
complétée par les lois des 27 août 19'4-1, 25 février 19̂ 3 et 30 décembre
1966 et le décret du 18 mars 192k déterminant les conditions d'appli-
cation de ladite loi;

VU l'arrêté du 15 juin 1903 portant classement parmi les Monuments Histori-
ques des restes de l'ancienne église abbatiale de SAINT-P3 (Hautes-
Pyrénées) ;

VU la délibération du 22 février 1976 du Conseil Municipal de la commune
de SAINT-PE-DE-BIGOEKE (Hautes-Pyrénées) propriétaire, portant
adhésion au classement;

VU l'avis de la Commission Supérieure des Monuments Historiques du
25 avril 1977;

A R R E.T .E :

article 1gr - Est classée parmi les Monuments Historiques, en totalit',
l'église de SAINT-PE-DÏÏ-BIGORRE (Hautes-Pyrénées),

figurant au cadastre section E, sous le n°138 d'une contenance de
1?a 12ca. et appartenant à la commune,

- Le présent arrêté qui annule et remplace l'arrêté de
classement susvisé du 15 juin 1903» sera publié au

bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble classé.

Article - II sera notifié au Préfet du département et au Maire de
la commune, propriétaire, qui seront responsables,

chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le fe* SEP, 877
Pour le Mihistre et par délégation

le eiir '

Ph. LACHENAUD
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